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FEUILLE DE PRÉSENCE 
 

L’an deux mille vingt-cinq, le 24 Novembre à 21h00, le Conseil Municipal 

légalement convoqué le 19 Novembre 2025 s’est réuni en session ordinaire, à la 

Salle de la Mairie, sous la présidence de Laurent MILHORAT, Maire.  
 

NOM Prénom Fonction Présent Absent Procuration à 
MILHORAT Laurent Maire X   

REY Didier Maire Adjoint X   

LACANAL Carole Maire Adjointe X   

BARRE Patricia Maire Adjointe X   

BRIERE Stéphanie Conseillère Municipale X   

BUSCAIL Arnaud Conseiller Municipal  X  

ESQUIROL William Conseiller Municipal X   

LAPEYRE Gwenaëlle Conseillère Municipale  X  

LEAL RAMIREZ Agnès Conseillère Municipale  X  

PONS Magnolia Conseillère Municipale X   

THEUILLON Jean-François Conseiller Municipal  X  
 

Secrétaire de séance : Madame LACANAL Carole a été désignée en qualité de secrétaire par le 

conseil municipal (art L. 2121-15 du CGCT). 
 

Monsieur MILHORAT, Maire, remercie les élus de leur présence, constate que le quorum est 

atteint et ouvre la séance à vingt heure trente. 

ORDRE DU JOUR 
 

Ordre du jour session du Conseil Municipal du Lundi 24 Novembre 2025 à 21 heures : 
 

 Approbation du Compte Rendu du Conseil Municipal du 21 Octobre 2025. 

 COMMUNE (SMDEA) - Avis sur la modification des statuts du Syndicat Mixte 

Départemental de l’Eau et de l’Assainissement ; 

 COMMUNE (SMDEA) - Transfert de la compétence Eau Potable à la Communauté des 

Communes Arize-Léze ; 

 COMMUNE (Personnel) - Création d’un emploi permanent suite Promotion interne au grade 

de Rédacteur Territorial ; 

 QUESTIONS DIVERSES – INFORMATIONS 

 TRAVAUX, ÉTUDES ET INVESTISSEMENTS 
- Dégâts Orage de Grêle 13 Août 2025 
- Remplacement éclairage public par éclairage LED 
- Sécurisation Traverse Sabarat 
- Restructuration Ilot Rue du Moyen Age 
 

DÉROULEMENT DE SÉANCE 
 

1 - APPROBATION COMPTE RENDU DU DERNIER CONSEIL MUNICIPAL 
 

Monsieur le Maire propose à l’assemblée d’approuver le Procès-Verbal de la séance du 21 

Octobre 2025. 

Approuvé à l’unanimité des membres présents 
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2 - AVIS SUR LA MODIFICATION DES STATUTS DU SYNDICAT MIXTE 
DÉPARTEMENTAL DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT 

  

Rapporteur : Monsieur MILHORAT Laurent, Maire. 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que dans le cadre d'une nécessaire refonte des 

statuts du Syndicat Mixte De l'Eau et de l'Assainissement, chaque membre du SMDEA doit 

émettre un avis simple quant à cette modification. En effet, l'obsolescence des références 

règlementaires des statuts actuels, la promulgation de la loi du 11 avril 2025 relative à la 

suppression de l'obligation de transfert des compétences Eau et Assainissement aux 

intercommunalités, ainsi que les difficultés institutionnelles liées au nombre de délégués 

actuels du SMDEA, justifient une refonte de ses statuts. 

Tel que cela a été présenté lors de l'Assemblée Générale du 4 septembre 2025, le SDMEA 

sollicite les communes membres afin de présenter ladite modification statutaire du SMDEA à 

l'ensemble des vos conseillers en leur communiquant au préalable l'ensemble des éléments 

fournis afférents.  

Documents fournis avec ce document préparatoire au conseil municipal : la version 

finalisée du projet de statuts et un récapitulatif des répercutions apportées par cette 

modification sur notre territoire. 

 

DÉLIBÉRATION 
  

OBJET: AVIS SUR LA MODIFICATION DES STATUTS DU SYNDICAT MIXTE 
DÉPARTEMENTAL DE L’EAU ET DE 
L’ASSAINISSEMENT 

 

Vu l’article 9.2 des statuts du SMDEA, relatif aux modalités de 

mise en œuvre de la modification complexe des statuts du 

SMDEA ; 

 

Considérant que lors de l’Assemblée Générale du SMDEA en 

date du 20 juin 2024, il a été voté à l’unanimité la procédure de 

modification complexe des statuts du SMDEA, 

 

Considérant que l’ancienneté des statuts du SMDEA nécessite 

une refonte globale afin de correspondre aux évolutions réglementaires et institutionnelles, 

 

Considérant que le SMDEA doit procéder à la consultation de l’ensemble de ses membres 

afin qu’ils produisent un avis simple sur ladite modification de ses statuts, 

 

Considérant qu’un recensement des avis sera présenté en Assemblée Générale le 18 

décembre 2025 pour vote desdits statuts,  

 

Ouï l’exposé de Monsieur Le Maire, et après en avoir délibéré,  
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MILHORAT X   

REY X   

LACANAL 
 

 X 

BARRE  X   

BRIERE 
 

 X 

BUSCAIL  

ESQUIROL 
 

 X 

LAPEYRE  

LEAL RAMIREZ  

PONS   X 

THEUILLON 
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DÉCIDE 
 

D’approuver les nouveaux statuts du SMDEA et donner un avis favorable à leur mise en place 

selon la procédure convenue. 

 

3 – TRANSFERT DE LA COMPÉTENCE EAU POTABLE À LA COMMUNAUTÉ 
DES COMMUNES ARIZE-LÉZE 
 

Rapporteur : Monsieur MILHORAT Laurent, Maire. 

Monsieur le Maire expose que suite à la modification des statuts du SMDEA exposé ci-

dessus, et afin de faciliter la nomination des délégués au SMDEA, le Conseil Communautaire 

du 27 octobre 2025 a délibéré à l’unanimité, concernant la modification statutaire avec rajout 

de la Compétence facultative suivante : « exercice de la compétence ‘’Eau Potable’’ sur le 

périmètre de la Communauté de Communes Arize-Lèze » 

Pour rappel, la Communauté de Communes Arize-Lèze a déjà la Compétence 

‘’Assainissement des eaux usées’’ sur l’ensemble de son territoire. 

 

Si pas de compétence ‘’Eau Potable’’ à la CCAL, alors les 6 délégués au SMDEA seront 

désignés de façon suivante :  

- 3 délégués pour la compétence ‘’Assainissement des eaux usées’’ désignés par 

le Conseil Communautaire  

- 3 délégués pour la compétence ‘’Eau Potable’’ désignés par les Communes via 

le Comité Territorial Arize Léze du SMDEA 

-   

Si compétence ‘’Eau Potable’’ à la CCAL, alors les 6 délégués au SMDEA seront désignés 

de façon suivante : 

- 6 délégués pour les compétences ‘’Assainissement des eaux usées’’ et ‘’Eau 

Potable’’ désignés par le Conseil Communautaire 

Conformément au Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), il convient d'avoir 

une délibération concordante du conseil communautaire et de la majorité qualifiée des 

conseils municipaux. 

Monsieur le Président de la Communauté des Communes Arize Léze demande de bien 

vouloir consulter, comme convenu, le conseil municipal, afin que l'arrêté préfectoral validant 

cette modification soit signé par Monsieur le Préfet. 

Documents fournis avec ce document préparatoire au conseil municipal : la délibération 

visée et le projet de statuts modifiés. 
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DÉLIBÉRATION PROPOSE 
 

OBJET : TRANSFERT DE LA COMPÉTENCE EAU POTABLE À LA 
COMMUNAUTÉ DES COMMUNES ARIZE-LÉZE 
 
Vu les articles L 5211-17 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales, relatif 

au transfert de compétence d’une commune à un établissement public de coopération 

intercommunale, 
 

Considérant que le périmètre du syndicat mixte de l’eau et de l’assainissement de l’Ariège 

constitue un critère objectif au regard de la loi, permettant de territorialiser l’action de la 

communauté de communes Arize-Lèze,  
 

Considérant l’opportunité de modifier les statuts pour assurer au 

sein du périmètre susmentionné, une représentation territoriale 

équilibrée des communes membres, 
 

LE CONSEIL, APRES AVOIR DELIBERE, 
 

Article 1 : 
Approuve les statuts de la communauté de communes Arize-

Lèze, tel que figurant dans le document annexé. 
 

Article 2 : 
Précise que la prise de compétence sur le territoire défini, sous 

réserve de recueillir les conditions de majorité requise après délibérations du conseil 

communautaire et des communes membres, et que soit formalisé un arrêté préfectoral, sera 

effective au 1er mars 2026. 
 

Article 3 : 
Précise que la délibération communautaire et les statuts annexés ont été transmis aux 

communes membres afin que les conseils municipaux se prononcent sur cette modification 

statutaire.  
 

Article 4 : 
Demande à Monsieur le Préfet de bien vouloir prendre l’arrêté requis dès lors que les 

conditions de majorité seront remplies. 
 

Article 5 : 
Autorise Madame, Monsieur le Maire ou son représentant à effectuer toutes démarches 

consécutives à cette décision. 
 

Ainsi fait et délibéré à compléter, les jour mois et an que dessus. 
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MILHORAT X   

REY X   

LACANAL 
 

 X 

BARRE  X   

BRIERE X   

BUSCAIL  

ESQUIROL X   

LAPEYRE  

LEAL RAMIREZ  

PONS X   

THEUILLON 
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4 – CRÉATION D’UN EMPLOI PERMANENT SUITE PROMOTION INTERNE AU 
GRADE DE RÉDACTEUR TERRITORIAL 
 

Rapporteur : Monsieur MILHORAT Laurent, Maire. 
M. le Maire informe le Conseil Municipal qu’un agent de la commune a fait l’objet d’une 

inscription sur la liste d’aptitude au grade d’accès de rédacteur au titre de la Promotion 

Interne. 

 

Afin de pouvoir la nommer au grade de Rédacteur Territorial, il convient des créer un poste 

correspondant à ce nouveau grade. 

Lorsque cet agent sera nommé sur ce nouveau poste, il conviendra de supprimer du tableau 

des effectifs le poste libéré (1 poste Adjoint administratif principal 1ère classe). 

 

     Depuis le 26 Septembre 2023       Au 01 Janvier 2026     

Filière   

Technique   

1 poste Adjoint technique principal 

2ème classe (C2)   

  

20 H   

  

1 poste Adjoint technique principal 2ème 

classe (C2)   

  

20 H   

  

1 poste Adjoint technique principal 

1ère classe (C3)   35 H   
1 poste Adjoint technique principal 1ère 

classe (C3)   35 H   

Filière   

Administrative   

1 poste Adjoint administratif principal 

1ère classe (C3)  

 

17H30 

 

1 poste Adjoint administratif principal 

1ère classe (C3) 

 

17H30 

   

  1 poste de Rédacteur Territorial 17H30  

Documents fournis avec ce document préparatoire au conseil municipal : la délibération 

visée et le projet de statuts modifiés. 

DÉLIBÉRATION PROPOSE 
 

OBJET : CRÉATION D’UN EMPLOI PERMANENT SUITE PROMOTION 
INTERNE AU GRADE DE RÉDACTEUR TERRITORIAL 

 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droit et 

obligations des fonctionnaires, 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant 

dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 

Territoriale, 

Vu le décret n° 2012-924 du 30 juillet 2012 portant statut 

particulier du cadre d'emplois des rédacteurs territoriaux,  

Vu le tableau des effectifs, 
 

Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée : 
 

M. le Maire informe le Conseil Municipal qu’un agent de la 

commune a fait l’objet d’une inscription sur la liste d’aptitude 

au grade d’accès de rédacteur au titre de la Promotion Interne. 

Considérant l’arrêté N°2025-11 du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale 

de l’Ariège en date du 13 novembre 2025 fixant la liste d’aptitude pour l’accès au grade de 

rédacteur territorial au titre de la promotion interne, 
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MILHORAT X   

REY X   

LACANAL X   

BARRE  X   

BRIERE X   

BUSCAIL  

ESQUIROL X   

LAPEYRE  

LEAL RAMIREZ  

PONS X   

THEUILLON 
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Considérant que le grade à créer est en adéquation avec les fonctions exercées par l’agent 

concerné par cette promotion, 
 

Le Conseil Municipal, sur le rapport de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré,  
 

- APPROUVE la création d’un poste de rédacteur à temps non complet, à raison de 

17,5/35èmes (fraction de temps complet), à compter du 1er janvier 2026, 

- AUTORISE Monsieur le Maire à prendre toutes dispositions pour l’application 

conforme de la présente délibération, 

- PRECISE que les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges de l’agent 

nommé dans l’emploi seront inscrits au budget. 

- ADOPTE le tableau des effectifs actualisé tel que présenté ci-dessous : 
 

     Depuis le 26 Septembre 2023       Au 01 Janvier 2026     

Filière   

Technique   

1 poste Adjoint technique principal 

2ème classe (C2)   

  

20 H   

  

1 poste Adjoint technique principal 2ème 

classe (C2)   

  

20 H   

  

1 poste Adjoint technique principal 

1ère classe (C3)   35 H   
1 poste Adjoint technique principal 1ère 

classe (C3)   35 H   

Filière   

Administrative   

1 poste Adjoint administratif principal 

1ère classe (C3)  

 

17H30 

 

1 poste Adjoint administratif principal 

1ère classe (C3) 

 

17H30 

   

  1 poste de Rédacteur Territorial 17H30  

 

 

4 – QUESTIONS DIVERSES - INFORMATIONS 
 

 Dégâts Orage de Grêle 13 Août 2025 
 

 Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que suite à l’orage de grêle qui a 

touché la commune le 13 août 2025, des dégâts ont été constaté à la mairie : le 

panneau lumineux est HS, les volets roulants ont été troués. Le toit en ardoise de la 

mairie a lui aussi été touché (1 ardoise sur 5 est cassée). 

Une déclaration à l’assurance GROUPAMA a été faite. Un expert est passé le jeudi 

20 novembre. 

Les devis pour remettre en état, les dégâts ont été demandés :  

- Panneau lumineux : 14 516 E HT soit 17 419, 20 € TTC 

- Volets Roulants : 16 605 € HT soit 19 926 € TTC 

- Toit Mairie : 127 116,50 € HT soit 139 828,15 € TTC 

 

Suite à cette expertise et au montant que versera l’assurance, il faudra sans doute 

compléter avec des demandes de subventions. 
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 Remplacement éclairage public par éclairage LED 
 

Monsieur le Maire informe le Conseil que la première tranche du remplacement des 

lampes existantes dans les lanternes vasque jaune existante par des modules LED est 

terminé. 

Elle concerne la place du Coustou et rue des Jardin. 

Coût des travaux : 8 688,77 € 

Aide SDE09 : 2 280,80 € 

Aide CD09 : 4 500 €  

Montant des aides : 6 780,80 € soit 78% de l’investissement 

Montant restant à la charge de la commune : 2 342,41 €  
 

 

 

 

 

 

 

 

La deuxième tranche votée lors du dernier Conseil Municipal concernera le Centre 

Bourg. Pour Rappel Coût des travaux estimés : 18 600 € HT avec une part 

communale estimée à 9 300 € 
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Une troisième tranche sera réalisée avec le reste des luminaires à changer en 

collaboration avec le SDE09. 

 

 Restructuration Ilot Rue du Moyen Age.  
 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que suite au COPIL, concernant 

l’étude de faisabilité du projet de restructuration de l’Ilot de la rue du Moyen Age, 

s’est tenu le 16 Septembre, les Architectes mandatés par la mairie ont finalisé le 

projet suite aux remarques formulés par madame l’Architecte des Bâtiments de 

France. 

 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que le projet prévoit la 

réhabilitation « d’une maison d’habitation en mauvais état » afin de réaliser un 

logement social communal. Le bâtiment existant présente une façade ancienne avec 

des pans de bois en encorbellement qui sera conservée dans le projet. 

Le logement sera de typologie R+1+combles, d’une surface habitable d’environ 

70m2, comprenant au RDC un espace annexe de stockage. 

 

Il est également proposé de réaliser des opérations de curetage sur les bâtiments les 

plus dégradés pour créer des espaces publics perméables aux eaux de ruissellement. 
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Avec trois propositions pour l’aménagement des espaces publics :  
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Le chiffrage par le Cabinet d’Architecte du montant global des travaux est de 493 

689,48 € HJT soit 592 427,38 € TTC 
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Les subventions mobilisables sur ce projet seraient comprises entre 70 et 80 %.  

Le reste à charge de la mairie sera compensé par le loyer de l’appartement. 

Monsieur le Maire précise que le projet ne pourra être réalisé que si les financeurs 

soutiennent le projet pour que le reste à charge pour la commune ne dépasse pas     

100 000 €. 

 

Monsieur le Maire souhaiterait que le projet retenu soit présenté aux riverains et a 

l’ensemble de la population si la prochaine municipalité souhaite mettre en œuvre 

ce projet. 

 

 Sécurisation Traverse Sabarat. 
 

Monsieur le Maire informe le Conseil que le passage auprès de la Commission 

Départementale de Traverse d’Agglomération pour valider le projet, avant les 

demandes de subventions auprès des partenaires institutionnels a été reporté. 

En effet, le département attend le prochain projet de loi sur les aménagements 

routiers qui devrait être effectif en début d’année. 

Ce passage se fera après les élections municipale 2026 si la nouvelle municipalité 

souhaite continuer ce projet, avant présentation aux sabaratois. 

 
 

Monsieur le Maire clôt les débats, remercie les conseillers municipaux présents 

et lève la séance à 22 h 45 . 
 

 

Fait à SABARAT, le 21 Novembre 2025. 
 

 
Le Secrétaire de Séance,     Le Maire, 

 

 

 

 
 

 


